
À Quesrc, le 22.Fevrier, 1779.

MonNsiEUR, La
\

AI Ordre de Monfieur le Gouverneur General, Commandant

en Chef les Troupes de Sa Majefté, de vous envoyer fon

Reglement du 9 de Janvier, auquel vous ne manquerés pas

de vous conformer avec la plus grande Exaétitude ; Son Ex-

cellence efpere que cela mettra fin à toutes les difficultés, et

que dorefnavant, les Troupes, et les Habitans, animés par

Je même Efprit, concourreront avec Zele et Diligence, au

bien general du Service.
Vous obferverés pourtant, que le Tranfport des Prifonniers et Déferteurs,

continuera à fe faire, commeparle Pafté, par Corvée, et fans Frais, dont vous

tiendrés un Rolle exaét et feparé, afin que chacunenfaffe fa quote part.

J'ai auffi en Commandement de vous avertir, que l’Ordonnance, qui Regle

les Milices de cette Province, vient d’être renouvellée pour deux ans, et vous

eft envoyée avec cette Lettre ; Son Excellenceveut et entend qu’elle foit executée

en Plein, et avec Vigucur, furtout que vous ayés foin de faifir et arréter tous

les Déferteurs, foit Soldats où Matelots, tous ceux qu'on peut foupçonnerêtre

les Emiffaires, ou Efpions des Colonies Rebelles, ou d’entretenir des correfpon-

dences avec elles, auffi bien quetoutesles Perfonnes, quiles cachent ou retirent

chés eux, afin qu'ils foient punis avec la Rigueuret la Severité, que par toutes

fortes de Raifons, ils méritent fi Juftement.

Vous porterés votre Attention aux Grands Chemins, aux Ponts, et qu’ils

foient entretenus, ainfi que l’Ordonnancele Requiert; fi quelques uns de vos

Habitans y apportent de mauvaifes Difficultés, vous aurés foin d’en avertir les

Juges à leur Tournée, afin qu’ils puiffent y remedier.

Pour que vous fçachiés au jufte, en cas de Commandement, ce qu’il vous

convient de faire, Son Excellence a jugé à propos d’ordonner, queles Perfonnes

= privilegiées par l'Ordonnance, de ne pointfaire le fervice dans les Milices, de-

meurantes dans votre Paroiffe, pourront avoir un Engagé chacun ; que le

Capitaine de Milices, Chirurgien, Notaire, ayant Commiffion de Monfieur

le Gouverneur General, et Meufnier, pourront auffi en avoir chacun un; les

Maîtres de Pofte pourront en avoir deux.

Monfieur Le General entend que les Capitaines de Milices, Lieuten-

ans, Enfeignes et Sergens, de Milices, foient exemptés de loger des Gens de

Guerre, ou de fournir des Voitures pourles differens tranfports, qui fe feront

pour l’Armée, à moins qu’ils ne veuillent s’y prêter pour le bien duService,

dont on leur tiendra toujours bon compte en temsetlieu; les Maîtres de Potte,

dans les Campagnes, ne fourniront des Logemens, que dans des cas extraor-

dinaires ; Son Excellence veut, que les Capitaines de Milices, ayant leurs Re-

traites, et les Veuves des Capitaines de Milices, pendantleur Veuvage feule-

ment, foient exempts de loger, ou fournir des Voitures pour, les ‘Froupes.

Enfin Monfieur Le General efpere et s'attend, que vous tacherés de remplir

votre Devoir en honnête Homme, Son Excellence ne manquera pas les Occa-

fions de Servir et de Recompenfer ceux, qui fe diftingueront par leur Appli-"

cation, et par leur bonne Conduite.

fefuis Veritablement,

  

MONSIEUR,
Fotre très Humble Serviteur,
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